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Un projet bâti selon les quatre volontés du syndicat mixte 
 
 
Les objectifs retenus par le syndicat mixte pour constituer le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable sôefforcent dôapporter des r®ponses aux 
probl®matiques mises en lumi¯re par le diagnostic socio®conomique et lô®tat initial de lôenvironnement. Ces probl®matiques sont elles-mêmes en rapport avec 
les grands enjeux qui, dans le rapport de présentation du Scot, justifient les choix opérés par les acteurs du territoire pour forger leur vision de ce dernier à 
lôhorizon de dix ans. Au travers de ce projet, le syndicat mixte fait montre de quatre volontés : 
 
 
1 ï Répondre aux exigences des textes réglementaires 
 
La définition réglementaire du PADD figure dans lôarticle R. 122-2-1 du Code de lôurbanisme, modifi® par le d®cret 2004-531 du 9 juin 2004 : 
 
« Le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable fixe les objectifs des politiques publiques dôurbanisme en mati¯re : 

 dôhabitat, 

 de développement économique, 

 de loisirs, 

 de déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile. » 

 
Cette définition doit elle-m°me prendre en compte lôarticle L. 121-1, qui consacre le d®veloppement durable comme principe pr®alable ¨ lô®laboration 
des documents locaux de planification, et qui vaut donc loi dôam®nagement et dôurbanisme sôimposant au Scot. Obligation est notamment faite, au travers 
de cet article, de respecter un certain nombre de principes relatifs ¨ la protection de lôenvironnement et au maintien des ®quilibres naturels (protection de 
lôeau, de lôair, des sols et sous-sols, des écosystèmes et des milieux naturels, etc.) 
 
Respecter les textes r®glementaires est ®videmment la premi¯re volont® du syndicat mixte pour lô®laboration du Scot de la r®gion Flandre-Dunkerque. 
 
 
2 ï Situer le PADD stricto sensu au cîur dôun projet de territoire plus large 
 
La deuxi¯me volont® du syndicat mixte est de b©tir un projet allant plus loin que le texte r®glementaire ne lôexige. En effet, et le contenu du diagnostic 
préalable porté sur le territoire Flandre-Dunkerque lôannonce dôembl®e, un projet politique territorial ï « projet » étant pris ici au sens de « vision prospective » 
ï  ne paraît pas pouvoir se réduire aux quatre champs ci-dessus mentionnés même si ces derniers sont, de fait, très étendus, et si beaucoup des applications 
concrètes du projet sôy rapportent, notamment sur un plan spatial. Le syndicat mixte entend sôinscrire dans une démarche de gestion intégrée du territoire, 
en coh®rence avec celle qui est men®e ¨ lô®chelle du syndicat mixte de la C¹te dôOpale (programme de gestion intégrée des zones côtières, ou GIZC, 
reconnue au niveau national) 
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Le syndicat mixte a donc souhaité que son projet « politique è affiche ®galement les objectifs quôil se donne en mati¯re de services au public, indissociables 
des probl®matiques dôhabitat et de mobilit®. Partant de l¨, le PADD sôouvre aux champs th®matiques couverts par ces services, certains ®tant d®terminants 
pour lôavenir du Dunkerquois, notamment parce quôils participent ¨ lôattractivit® et ¨ lô®conomie r®sidentielles du territoire du Scot : aide à la personne, santé, 
éducation et formation, culture... De même, il importe au syndicat mixte que soient définis et actés dans son projet des objectifs environnementaux relevant 
de démarches volontaires, afin que le projet ne soit pas perçu uniquement au travers de la réduction et de la compensation des incidences sur 
lôenvironnement quôauraient dôautres d®marches. Il r®pond en cela aux exigences juridiques sup®rieures ®nonc®es dans lôarticle L. 121-1 de la loi SRU. 
 
Cependant, le Scot étant inop®rant pour les champs ne relevant pas du Code de lôurbanisme, le PADD se doit de bien mettre en évidence les objectifs 
qui sôinscrivent dans le droit fil de lôarticle R.122-2-1 cité ci-dessus (dôo½ la mise au point dôune cl® de lecture, pr®sent®e ci-après) 
 
 
3 ï Sôappuyer sur le projet pour faire vivre une instance de concertation p®renne entre lôagglom®ration et le pays 
 
En troisième lieu, le syndicat mixte a exprimé la volonté de faire du PADD un projet fédérateur de deux projets territoriaux. Lôun est urbain, ¨ lô®chelle de la 
communauté urbaine de Dunkerque : côest le projet dôagglom®ration. Lôautre est rural et couvre les communes et communaut®s de communes du Scot (¨ 
lôexception de la commune de Spycker) : la charte du pays des moulins de Flandre. 
 
Le PADD doit donc sôefforcer dôexprimer les objectifs communs ¨ ces deux communaut®s dôint®r°ts, confront®es ¨ des probl®matiques différentes dans la 
gestion quotidienne de leurs territoires respectifs. Il sôagit donc de mettre en ®vidence des interd®pendances qui, parfois, ne sont que peu apparentes pour les 
acteurs, et de bâtir un projet qui renforce les complémentarités et les cohérences entre les espaces urbains et ruraux de la région Flandre-
Dunkerque. 
 
 
4 ï Ouvrir, le cas échéant, la vision prospective au-del¨ de lôhorizon du Scot 
 
Sôil sôagit bien au travers dôun Scot dô®laborer une strat®gie susceptible de conna´tre une r®vision ¨ lôissue dôune p®riode ne dépassant pas dix ans, le syndicat 
mixte a souhaité que la démarche prospective aille au-delà de cet horizon et aide à forger une vision, même floue, du territoire à plus long terme. Il 
sôappuie en cela sur lôampleur des enjeux industriels et portuaires qui concernent ce littoral transfrontalier, lôintensit® de lôeffort infrastructurel quôil reste ¨ 
consentir, la lenteur intrinsèque des processus de rééquilibrage urbain, social ou environnemental, la difficulté croissante de mobilisation des finances 
publiquesé face ¨ une dur®e de validit® dôun projet qui ne d®passe pas celle de deux mandats ®lectifs locaux. 
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Un projet commandé par un enjeu majeur ï lôattractivit® du   territoire ï et exprimé 
suivant deux grands axes 

 
 
Respecter ¨ la lettre les principes, par nature transversaux, du d®veloppement durable dans lôexpression du PADD, am¯nerait logiquement à ne procéder à 
aucun découpage en chapitres de ce dernier, exercice de présentation peu envisageable pour que soient assurées une bonne lecture, une bonne 
compr®hension et une bonne communication du projet. Ce dernier est donc exprim® sous forme dôun plan. 
 
Au vu du diagnostic et de lô®tat initial de lôenvironnement pr®alablement dress®s sur le territoire, avec un regard port® sur les territoires voisins,  les multiples 
enjeux qui concernent la région Flandre-Dunkerque conduisent à une formulation du projet en deux grands axes politiques interd®pendants, relevant dôune 
strat®gie globale de d®veloppement de lôattractivit® du territoire, cette dernière étant scindée en deux composantes : 
 

 lôattractivit® r®sidentielle, qui traite des objectifs destinés à offrir de bonnes conditions de vie à la population permanente, et donc à encourager 
ceux qui travaillent, ou aspirent à travailler sur ce territoire, à également y résider et donc développer son économie résidentielle, 

 lôattractivit® ®conomique, qui vise à d®velopper lôemploi et les richesses, et donc fournir ¨ ces populations pr®sentes et ¨ venir les moyens de 
profiter au mieux et le plus équitablement possible des conditions résidentielles qui leur sont offertes. 

 
Au total, ces deux axes regroupent sept grands objectifs aboutissant à un objectif unique en guise de conclusion : le renforcement de la communication. 
 
Lôenvironnement, domaine dont la loi SRU demande quôil soit tenu le plus grand compte, tient ®videmment une place essentielle en termes de transversalité 
et dôinterd®pendance entre ces deux axes. Ainsi, si la formulation des objectifs environnementaux du syndicat mixte occupe naturellement le dernier chapitre 
du premier axe (grand objectif 4), cette partie sert aussi de transition avec le second axe, où les problématiques environnementales sont également très 
présentes. 
 
Le projet du syndicat mixte int®grant des pr®occupations ne relevant pas du Code de lôurbanisme, sont mis en ®vidence les objectifs qui, ayant une incidence 
spatiale sur le territoire, r®pondent aux obligations de lôarticle R.122-2-1 dudit code d®finissant le contenu dôun PADD. Ce sont donc seuls ces objectifs 
dôam®nagement et de d®veloppement qui constituent le PADD ç opposable » au titre de la loi SRU. Côest en particulier sur ces objectifs, qui participent 
à la structuration de la région Flandre-Dunkerque que sont, par la suite, pr®sent®es les orientations prescriptives de lôam®nagement, dans le ç document 
dôorientations g®n®rales » 
 
Hors les deux axes précités qui sont relatifs aux objectifs de d®veloppement et dôam®nagement du territoire, le syndicat mixte formule des orientations en 
mati¯re dôorganisation des moyens à mettre au service du projet, quôil sôagisse dôobservation et dô®valuation, dôoutils adapt®s au portage, ¨ la mise en 
îuvre et ¨ la gestion de projets et d®marches, dôorganisation des partenariats, de lieux de d®bat et de d®cision, de modes de gouvernance, etc. 
 
Enfin, en termes dôorganisation spatiale, le projet ne vise pas ¨ sô®carter beaucoup des grandes lignes tracées par le Sdau de 1974, puis le schéma directeur 
de 1990, abstraction faire de lôextension du p®rim¯tre ¨ la communaut® de communes du pays de Cassel qui a notamment pour effet de renforcer les 
composantes agricole, paysagère, écologique et touristique du territoire. 
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CLES DE LECTURE DU PADD 
 
 
Venant ¨ la suite dôune premi¯re partie introductive consacr®e aux fondements du projet, la pr®sentation du PADD comprend deux grandes parties, dont les 
titres sôefforcent dôexpliciter les deux axes selon lesquels est bâti le projet. Chaque partie est introduite par un court texte qui résume les enjeux et les 
problématiques qui justifient les choix menant aux grands objectifs contenus dans lôaxe concern®.  
 
Quatre grands objectifs constituent les chapitres de lôaxe I, et trois autres ceux de lôaxe II. Le titre de chaque chapitre ®voque le contenu g®n®ral du grand 
objectif auquel ce chapitre est consacré, de manière à permettre une lecture rapide du projet. 
 
Chaque grand objectif est introduit par un texte rappelant les questions qui se posent pour le territoire, et peut être décliné thématiquement en plusieurs 
objectifs, voire sous-objectifs, qui font lôobjet dôune pr®sentation analogue. Ces objectifs constituent, le cas ®ch®ant, des ®l®ments de projet qui ne relèvent 
pas du Code de lôurbanisme mais que les ®lus du syndicat mixte ont jug®s importants. 
 
Enfin, apparaissent en caractères italiques gras les objectifs constitutifs du PADD, qui sont à considérer au regard des textes réglementaires en 
vigueur et qui engagent juridiquement le syndicat mixte au travers de son projet. Ce sont les actions concourant à la poursuite de ces objectifs qui 
seront exprim®es sous forme prescriptive dans le document dôorientations g®n®rales. 
  
Lôobjectif conclusif formant la quatrième partie du document ne rel¯ve pas du Code de lôurbanisme mais participe au projet de territoire port® par le syndicat 
mixte. Il est donc rapport® ¨ titre dôinformation. 
 
Il en est de même pour la dernière partie du document, ayant pour objet de rappeler quels sont les moyens auxquels le syndicat mixte peut faire appel pour 
mettre en îuvre les actions devant lui permettre dôatteindre les objectifs quôil sôest fix®s. Le Scot doit en effet faire lôobjet dôune ®valuation et, avant le dixi¯me 
anniversaire de son approbation, dôun acte de reconduction ou de mise en r®vision par le syndicat mixte. Le caract¯re p®renne donn® par le l®gislateur au 
syndicat mixte sôinscrit dans cette logique et il para´t important de signaler quelques outils et modes dôorganisation pouvant aider ¨ la mise en îuvre tant des 
actions menant aux objectifs que de leur suivi. 
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AXE I 
 

Développer la qualité de vie résidentielle de la région Flandre-
Dunkerque, afin de mieux répondre aux attentes de ses habitants et 
construire une image plus valorisante du bassin de vie 
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Le diagnostic d®mographique d®montre lôapparition sur le territoire du Scot dôun l®ger déficit migratoire traduisant deux phénomènes : 
 

 le départ de jeunes diplômés ne trouvant pas sur place des emplois correspondant à leur qualification, départ manifestement non compensé par 
lôarriv®e de populations de m°me nature, 

 une insuffisance dôattractivit® du territoire en tant que ç lieu où il fait bon vivre è (attractivit® r®sidentielle) en plus dô°tre un lieu o½ lôon travaille 
(cons®quence de lôattractivit® ®conomique). 

 
Les analyses prospectives portant sur les comportements des individus, ainsi que les enqu°tes r®alis®es sur lôattractivit® des agglomérations et le « marketing 
urbain », tendent par ailleurs à démontrer que les actifs, en particulier les jeunes, sont de plus en plus sensibles aux conditions de vie quôoffrent les p¹les 
dôemploi. Ce crit¯re s®lectif vaut ®galement pour les retrait®s, dont la migration vers dôautres cieux ne sôexplique pas que par un ph®nom¯ne dôh®liotropisme. 
 
Ce double constat pose ainsi le problème du confortement de la qualité résidentielle offerte par la région Flandre-Dunkerque, moteur de son économie 
résidentielle. 
 
Les quatre « fondamentaux » de la qualité résidentielle (logement, mobilité, services, environnement), qui relèvent de « lôhabiter ensemble » et participent 
fortement au bien être de la population (concept de « santé globale è), sont donc au cîur dôun enjeu majeur pour la r®gion Flandre-Dunkerque : le maintien 
dôun solde migratoire positif, n®cessaire ¨ lô®conomie du territoire (maintien sur place de la main dôîuvre, mais aussi de la  richesse ï et donc des dépenses 
ï des ménages, y compris les retraités). 
 
Le premier axe stratégique du PADD est donc consacré à ces questions, qui touchent les intérêts tant des espaces ruraux que des espaces urbains, et sont 
au cîur des politiques dôurbanisme appliqu®es dans le p®rim¯tre du Scot. La clef dôentr®e en est le logement, que le diagnostic fait ressortir à la fois comme 
préoccupation sociale majeure et souci dominant dôam®nagement et de programmation pour les collectivit®s locales. Mais cette cl® ouvre tr¯s vite le champ 
de lôhabitat, qui associe ¨ lôhabitation tout un contexte de vie individuelle et collective vis-à-vis duquel ce premier axe du projet formule également des 
objectifs.  
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Grand objectif 1 : sôappuyer sur les compl®mentarit®s des espaces urbains et ruraux pour r®pondre, en 
quantit® et en qualit®, aux diff®rentes demandes de logements sôexprimant au long des parcours 
résidentiels des ménages 
 
 
Lôoptimisation de la gestion des ressources naturelles figure parmi les grands principes du d®veloppement durable. Les sols nô®chappent pas ¨ ce principe et 
le code de lôurbanisme fait de leur gestion ®conome une obligation. 
 
Dans un autre registre, il sôagit de limiter les d®placements et r®duire leurs incidences en termes de pollution, de d®pense ®nerg®tique, de contribution ¨ lôeffet 
de serre et dôexposition aux risques. Il sôagit aussi de mettre un frein ¨ lô®tirement inconsid®r® des r®seaux de toutes natures (transports, assainissement, 
alimentation en eau et en ®nergie, é) qui induisent des co¾ts collectifs importants, et de permettre lôacc¯s pour tous, et dans des conditions économiquement 
viables, aux services publics et privés. 
 
Ces dispositions concernent ®videmment en premier lieu le d®veloppement de lôhabitat et renvoient au d®bat g®n®ral sur lô®quilibre ¨ trouver ï y compris dans 
la communauté urbaine de Dunkerque ï entre lô®talement urbain et le renouvellement urbain, avec la n®cessaire prise en compte de multiples facteurs 
dôinfluence, dont certains paraissent particuli¯rement difficiles ¨ infl®chir. Il en est ainsi pour la profonde aspiration sociale et culturelle des ménages pour la 
maison individuelle, lôexistence dôun foncier moins co¾teux, moins contraint et potentiellement plus abondant en zone p®riph®rique, lôapplication de taxes 
locales moins ®lev®es hors agglom®ration, et le co¾t ®lev® de r®alisation quôont pour la collectivit® de nombreuses op®rations de renouvellement urbain 
(foncier, d®molitions, d®pollution, redimensionnement et remise en ®tat des r®seauxé) 
 
Côest ¨ ces r®alit®s que doit faire face lôobjectif g®n®ral de produire une r®ponse diversifi®e et satisfaisante sur les plans quantitatif et qualitatif aux demandes 
qui sôexpriment et vont sôexprimer plus encore sur lôensemble du territoire. Il est capital, pour y parvenir, de se doter de moyens très efficaces pour maîtriser le 
foncier n®cessaire et programmer de fa­on coh®rente, dans lôespace et dans le temps, les op®rations dôhabitat. Ce sera le r¹le notamment des programmes 
locaux de lôhabitat, mis en place aux échelles de la CUD et des communautés de communes (avec coordination de ces dernières au niveau du pays), une 
instance de concertation inter-PLH pouvant être éventuellement animée par le syndicat mixte du Scot. 
 
 

1.1 ï Relancer la construction de logements neufs en respectant les équilibres territoriaux et en privilégiant le 
renouvellement urbain 
 
La région Flandre-Dunkerque est plongée dans une situation de déficit de la construction neuve qui ne permet pas de faire face à la croissance de la 
demande, elle-m°me li®e ¨ lôaugmentation du nombre de m®nages issus du territoire (o½ les jeunes restent nombreux) et ¨ lôarriv®e croissante sur le territoire 
de ménages ne trouvant plus dôoffre fonci¯re financi¯rement accessible dans lôaire m®tropolitaine r®gionale et ses abords imm®diats.  
 
Le report de la demande sur le parc ancien ayant atteint ses limites (le taux de vacance est devenu quasiment incompressible), la croissance du nombre de 
ménages devant se poursuivre pour les raisons ci-dessus évoquées (hypothèse  retenue par le syndicat mixte après examen des projections Insee :  environ 
900 à 950 nouveaux ménages/an en moyenne sur les 10 ans à venir), et le renouvellement du parc n®cessitant 200 ¨ 250 logements neufs par an, il nôy a 
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dôautre solution que de mobiliser du foncier pour maintenir un niveau suffisamment ®lev® de construction neuve et ®viter que la situation de crise ne 
sôamplifie. Lôobjectif quantitatif global se situe donc dans une fourchette dôenviron 1 100 à 1 200 logements mis sur le marché chaque année pendant 10 ans 
(construction neuve, restructuration et division dôimmeubles) 
 
Or il est évident que le renouvellement urbain ï sôil est prioritaire tant dans lôagglom®ration que dans les bourgs ruraux et m°me les villages ï ne saurait faire 
face ¨ lôensemble de la demande. Un d®veloppement ma´tris® des sites urbanis®s existants sôav¯rera donc indispensable. Pour autant, il sôagit de ne pas 
provoquer de dés®quilibre entre lôagglom®ration et lôespace rural, et dô°tre donc vigilant sur la qualit® et le volume du foncier quôil sera n®cessaire de 
r®server ¨ la construction neuve. Lôatt®nuation progressive des disparit®s fiscales existant sur lôensemble du territoire serait également, hors champ de 
lôam®nagement, un ®l®ment de nature ¨ concourir ¨ cet ®quilibre. 
 
Le syndicat mixte formule au titre du PADD les objectifs suivants : 
 

 maintenir lô®quilibre du territoire en r®partissant globalement la production  de logements  (logements sociaux compris) entre 
lôagglom®ration littorale et le secteur rural de la fa­on suivante : 

o environ 700 à 750 logements par an sur le territoire de la communauté urbaine de Dunkerque, 
o environ 400 à 450 logements par an sur le territoire du pays des moulins de Flandre et la commune de Spycker 

 donner, sur tout le territoire, priorité aux opérations de renouvellement urbain, consistant en une requalification du parc ancien, en 
lôoccupation de friches urbaines ou en une r®utilisation de terrains ayant été préalablement urbanisés, en respectant au maximum les 
espaces verts, jardins et espaces de loisirs de proximité, et organiser les stratégies et politiques foncières en conséquence, 

 faire en sorte que chaque commune dispose dôune capacit® de développement urbain raisonnable et non disproportionnée par rapport à sa 
taille, à son offre de services, et à ses perspectives générales de croissance démographique et économique, 

 accorder des ouvertures prioritaires ¨ lôurbanisation aux communes concernées par des opérations de démolition-reconstruction de 
grande envergure, 

 renforcer les centralit®s dôagglom®ration, de villes, de bourgs et de villages, en privil®giant la proximit® des logements avec les commerces 
et les services au public, et en préservant au maximum les zones agricoles de tout étalement urbain déstructurant pour les exploitations, 

 protéger de façon stricte les zones naturelles et assurer une bonne intégration paysagère, 

 r®aliser prioritairement les extensions urbaines r®serv®es ¨ lôhabitat résidentiel dans les secteurs les mieux desservis (ou les plus faciles à 
desservir) par les transports collectifs, 

 veiller à la faisabilité et au bon dimensionnement des équipements destinés à une collecte et une épuration efficaces des effluents 
domestiques, 

 ®viter la r®alisation de nouvelles zones dôhabitat, ou la densification de zones dôhabitat existantes, dans des secteurs susceptibles dô°tre 
exposés à des risques naturels ou technologiques (cf. également grand objectif 4, § 4.6) 

 
En matière de formes urbaines et dôutilisation de lôespace, les objectifs confortent les précédents, en tenant compte notamment de la très forte demande 
qui sôexprime envers la maison individuelle et vis-à-vis de laquelle il convient de rechercher des modes de régulation et de substitution, en adoptant une 
logique de mise en concurrence des mod¯les existants avec un nouveau march® de maisons de ville et dôhabitat interm®diaire. 
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Il sôagit donc ®galement, par le PADD, de : 
 

 réduire la consommation foncière périphérique en recherchant une taille mod®r®e pour les parcelles individuelles dans lôhabitat 
pavillonnaire et en privilégiant des opérations plus « compactes è mais offrant les meilleures prestations en mati¯re dôhabitabilit®, 

 rechercher de nouveaux modèles architecturaux compatibles avec lôidentit® locale, adapt®s ¨ la demande en logements individuels, dans 
les espaces centraux des villes, bourgs et villages, 

 accompagner les op®rations de construction ou de requalification de logements par des actions dôembellissement, dôamélioration des 
fonctionnalit®s et dôagr®mentation des espaces publics (architecture, couleurs, mobilier urbain, lumi¯re, prise en compte des aléas 
climatiques, propreté et salubrité, etc.), 

 encourager les d®marches visant ¨ g®n®raliser lôapplication des techniques à haute qualité environnementale, la promotion de 
lôarchitecture bioclimatique, la r®cup®ration des eaux pluviales et la collecte s®lective des d®chets. 

 
 

1.2 ï Renforcer les mixit®s sociales en diversifiant lôoffre de logements sur les diff®rentes parties du territoire 
 
Le marché du logement, les stratégies foncières et les choix résidentiels des ménages ont progressivement conduit à une véritable segmentation dans le 
peuplement du territoire du Scot. Cette « spécialisation sociale » relève aussi bien des niveaux de revenus, des types de ménages, des catégories 
socioprofessionnelles, que de lô©ge. Ce ph®nom¯ne conduit insidieusement ¨ des situations in®galitaires et pouvant avoir de grave répercussions sur 
lô®conomie g®n®rale des communes (lôinsuffisance du nombre de logements sociaux réservés aux familles dans le secteur rural ne facilite pas, par exemple, 
le maintien des effectifs scolaires, ce qui provoque la fermeture de classes, voire dô®coles). Les strat®gies dôimplantation des logements locatifs sociaux sont 
®videmment au cîur de ce probl¯me. 
 
Il existe certes une part des logements locatifs du parc privé qui a, de fait, une fonction sociale car ses occupants ont des revenus inférieurs aux plafonds de 
ressources HLM. Mais le rôle tenu par ce parc ne permet pas de pallier le déficit en logements locatifs sociaux (cf. encadré ci-dessous) 
 
Sans négliger les difficultés inhérentes à la mobilisation des financements publics en faveur du parc social et aux effets de la décentralisation en matière de 
programmation de logements, la volonté est de provoquer un rééquilibrage de la situation et de réintroduire des « mixités sociales » dans les peuplements 
en agissant sur la diversification de la production de logements et sur la requalification des parcs locatifs privés existants. Ce rééquilibrage sera difficile à 
atteindre sans un effort significatif de production, avec une répartition plus homogène sur le territoire du Scot, des logements locatifs sociaux du secteur public 
qui représentaient, en 1999,  8,60 % du parc des résidences principales dans la partie rurale du Scot, et 31% de ce parc dans la communauté urbaine. 
 
En ce domaine, les objectifs du PADD sont par conséquent les suivants : 
 

 r®®quilibrer lôoffre dans le Scot en progressant vers un doublement de la part des logements locatifs sociaux publics dans le parc de 
résidences principales du territoire rural (référence : 8,6 % - RGP 1999). La poursuite de cet objectif sôaccompagnera dôun examen attentif 
des évolutions du parc de logements locatifs priv®s de mani¯re ¨ favoriser son occupation sociale par la mise en îuvre de dispositifs 
adaptés. Ce nouveau parc de logements locatifs publics et privés à occupation sociale devra se développer prioritairement dans les bourgs 
et les bourgs relais. 
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 mettre en place des dispositifs visant ¨ augmenter le nombre de logements sociaux publics dans toutes les op®rations nouvelles dôune 
certaine importance (¨ d®finir dans le document dôorientations g®n®rales), 

 convertir une partie du parc privé ancien et vétuste en logements locatifs à occupation sociale après réhabilitation et poursuivre partout 
lôeffort dô®radication des logements indignes, 

 localiser en priorité la nouvelle offre sociale locative (publique et privée) dans les bourgs ruraux et certains pôles urbains secondaires de 
la communauté urbaine, en tenant compte de leurs capacités de desserte par les transports collectifs et de leur offre en services et 
commerces de proximité, 

 encourager lôaccession des jeunes m®nages dans les op®rations urbaines neuves, 

 poursuivre lôam®lioration du parc social public ancien par des op®rations de d®molition/reconstruction, de r®habilitation, de 
« résidentialisation », de « dé-densification è, et accentuer la production dôop®rations de logement social de bonne habitabilit® et de haute 
qualit® environnementale (taille des r®sidences, confort thermique et acoustique, s®curit®, qualit® des espaces ext®rieursé), tout en 
veillant au maintien de loyers accessibles aux revenus modestes, 

 diversifier la production de logements en termes de taille et de type, et développer un parc locatif privé de qualité (neuf et réhabilité), de 
manière à favoriser les parcours résidentiels, 

 veiller ¨ lôadaptabilit® des logements mis sur le march® (face au vieillissement, ¨ lôapparition de handicaps)  
 
 

 
Le parc locatif privé à occupation sociale 
Globalement, ce segment du parc nôest pas extr°mement d®velopp® : en pourcentage du nombre de résidences principales, il est évalué à environ 5% dans 
la CCCB et la CCC, 3% dans la CCF, 6% dans la CCPC et la CCY, 3% à Spycker, 11% à Watten (croisement sources INSEE 1999 et CAF 2004) 
Il est à peine plus développé dans la communauté urbaine de Dunkerque (8% des résidences principales), où il ne dépasse 10% du parc des résidences 
principales que pour deux communes : Bourbourg (12,6%) et Dunkerque (12,8%) 
Les loyers qui y sont pratiqu®s sont g®n®ralement plus ®lev®s que dans le parc des bailleurs sociaux, et leur r¹le social sôen trouve amoindri. Enfin, certains 
de ces logements offrent un confort très inférieur à celui du parc HLM, et peuvent même être considérés comme « potentiellement indignes » (estimation à 
10% dôentre eux, en moyenne dans le Scot, avec 8% du parc dans la CUD, et 19% hors CUD ï source INSEE 1999) 
 

 

 
 
1.3 ï Faciliter lôacc¯s au logement de publics spécifiques 
 
Le droit au logement sôappliquant ¨ toutes les cat®gories de population et lôeffort de diversification de lôoffre devant tenir compte des spécificités que 
pr®sentent certaines dôentre elles, le syndicat mixte entend poursuivre et intensifier la mise sur le marché de logements adaptés à ces situations sociales 
particulières. 
Mais si elle doit ®videmment sôefforcer de sôint®grer, tant que faire se peut, dans les dispositions relatives ¨ lôobtention de véritables mixités sociales à 
lô®chelle des quartiers, cette offre doit ®galement °tre adapt®e ¨ ces peuplements en termes de localisation et dôacc¯s aux services, en fonction justement de 
leurs spécificités.  
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Les objectifs du PADD sont de : 
 

 d®velopper lôoffre dôhabitat ¨ destination des personnes ©gées valides et autonomes souhaitant rompre avec leur isolement et se 
rapprocher des centres-bourgs et centres-villes, à proximité de services, commerces et transports collectifs, ce qui permet à de nouvelles 
populations dôinvestir les logements lib®r®s, 

 renforcer la production de logements « très sociaux », à destination des personnes les plus démunies, en veillant à une répartition 
®quilibr®e sur le territoire gr©ce ¨ lô®laboration et la mise en oeuvre de programmes locaux de lôhabitat, et en tenant compte des problèmes 
de mobilité, 

 poursuivre la production de logements pour étudiants, en priorité dans les quartiers proches du pôle universitaire de Dunkerque ou bien 
reliés à ce pôle par les transports collectifs, 

 améliorer quantitativement et qualitativement les places offertes dans différents types de foyers-logements (travailleurs, femmes seules, 
personnes en r®insertion sociale, é), 

 terminer la mise en place des aires dôaccueil et de stationnement pour les gens du voyage, selon les obligations d®finies par les textes 
réglementaires (schéma départemental) 
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Grand objectif 2 : améliorer les systèmes de transports collectifs, développer les modes doux de 
déplacement, et atténuer les impacts négatifs des trafics routiers de marchandises 
 
 
Sur ce territoire de Flandre, dont la géographie physique ne présente pas de contraintes majeures, la densité et la qualité du réseau routier ont généré au fil 
du temps de bonnes conditions de déplacements. Celles-ci sôav¯rent propices au d®veloppement ®conomique mais, favorisant tr¯s fortement lôusage de 
lôautomobile, elles se sont soldées par une nette tendance à la séparation des fonctions urbaines et à leur dissémination sur le territoire, quôil sôagisse 
dôhabitat, de zones dôemploi ou dô®quipements. 
 
Outre que ce phénomène engendre une consommation exag®r®e et peu rationnelle des ressources fonci¯res (et agricoles), il participe ¨ lôaugmentation de la 
consommation ®nerg®tique et ¨ lô®mission de gaz ¨ effet de serre, ainsi quô¨ la pollution de lôair. Enfin, sur un plan social, il est évidemment facteur 
dôins®curit®, mais aussi dôiniquit® au regard de ceux, nombreux, qui ne disposent pas de moyens motoris®s et individuels de mobilité (un ménage sur cinq, 
voire sur quatre, dans la plupart des communes de lôouest de lôagglom®ration) 
 
Par ailleurs, compte tenu des développements attendus pour le port et les zones industrielles, ainsi que de la localisation du littoral Dunkerquois dans un 
important corridor européen de fret, il importe de soustraire au maximum la population locale aux incidences négatives que génèreront de plus en plus les 
transports par camions. Au regard des prévisions européennes, ceux-ci devraient en effet demeurer encore longtemps prépondérants en termes 
dôacheminement des marchandises, malgr® les efforts engag®s pour encourager dôautres modes de transport. 
 
 

2.1 ï R®tablir lô®quilibre entre les diff®rents modes de mobilit® offerts aux personnes et r®duire les nuisances li®es ¨ la 
circulation motorisée 
 
Lôobjectif global du syndicat mixte du Scot nôest pas dôengager une quelconque « lutte è contre lôusage de lôautomobile, ni de limiter les d®placements, mais 
de r®®quilibrer lôoffre en mati¯re de mobilit® par la mise en concurrence de cet usage avec dôautres modes de transport des personnes, et de r®duire ses 
impacts négatifs. 
 
Compl®mentairement aux objectifs du PADD exprim®s dans les autres chapitres (logement, commerces et services, zones dôactivités, etc.) et qui 
sôinscrivent dans la m°me logique, il sôagit donc de poursuivre les buts suivants (les moyens ¨ mettre en îuvre pour les atteindre pouvant °tre 
d®clin®s et affin®s dans un plan de d®placements urbains ¨ lô®chelle du Scot) : 
 

 garantir un bon niveau dôefficacit® du r®seau routier g®n®ral, mais hi®rarchiser et configurer les op®rations de renforcement dôaxes routiers 
et de création de diffuseurs de manière à ne pas encourager la périurbanisation (cf. encadré ci-dessous) 

 r®aliser les quelques contournements routiers sôav®rant n®cessaires dans les bourgs et villages (en vue dôune s®curisation de leurs 
centres), en tenant compte des risques induits de périurbanisation (ces contournements seront cependant du ressort des documents 
sectoriels dôurbanisme, et nôont pas ¨ °tre affich®s dans le Scot), 

 requalifier la RN 225 et son prolongement, la Chaussée des darses, en tant quôacc¯s au centre dôagglom®ration, ce qui n®cessite une 
reconfiguration de lô®changeur A 16/RN 225 de façon à permettre tous les échanges ; à partir de la Chaussée des darses, où 
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lôam®nagement devra assurer la compatibilit® du trafic urbain avec le trafic du port-est, une voie devra permettre lôacc¯s au quartier du 
Grand large et à Malo-les-Bains par franchissement du pertuis du m¹le 2 et du chenal dôacc¯s au port est ; 

 réduire ou supprimer les coupures urbaines et assurer le désenclavement des quartiers, 

 accompagner la réalisation de nouvelles voies ou les restructurations du réseau viaire par des aménagements favorables au maintien de la 
qualit® de lôenvironnement (gestion des eaux, paysagement, respect des continuums ®cologiques), 

 créer, en articulation avec les lignes de transports collectifs, des parkings-relais en périphérie des centres-villes et centres-bourgs ; ces 
parkings-relais seront à relier à ces centres par des parcours piétons, cyclables, et/ou (selon les distances à parcourir) par des systèmes 
de navettes utilisant de préférence des sources énergétiques non polluantes, 

 poursuivre lôextension et lôam®lioration du syst¯me de transports collectifs dôagglom®ration (en visant lô®quit® de la desserte des différents 
quartiers et équipements g®n®rateurs de d®placements, une hausse des fr®quences, lôaugmentation du confort et de la s®curit® des 
usagers, la lutte contre la pollution atmosphérique et le bruit, etc.) ; les prolongements dôitin®raires viseront en premier lieu les quartiers 
prioritaires dôextension urbaine ; 

 renforcer les interconnexions entre les syst¯mes urbain et rural de transports publics (et coordonner en cons®quence lôaction des 
autorités organisatrices), 

 développer le rôle intermodal des gares ferroviaires secondaires (articulation avec les lignes dôautobus et autocars, desserte par les voies 
cyclables, localisation de parkings-relaisé), et organiser les quartiers proches de ces p¹les de transports collectifs de mani¯re que 
puissent prioritairement y trouver place des activités tertiaires, 

 permettre la réservation à un service de transports interurbains de voyageurs la ligne ferrée transfrontalière Dunkerque-Adinkerke (avec 
maintien de la desserte industrielle de lôusine des dunes, ¨ Leffrinckoucke), 

 poursuivre le développement des itinéraires cyclables, dont les vélo-routes et voies vertes, en priorité pour réaliser les grands axes 
structurants dépassant le territoire du Scot et pour desservir et relier les espaces à vocation de loisirs et de tourisme, ainsi que les 
équipements de services au public,, 

 contraindre lôusage de lôautomobile dans le centre commer­ant de Dunkerque, 

 étendre la piétonisation des espaces urbains centraux, favoriser les dispositifs de partage de la voirie, adopter des traitements qualitatifs 
dôentr®es de zones urbaines aptes à réduire la vitesse des véhicules, 

 g®n®raliser la prise en compte du handicap physique et des d®ficits de mobilit® pour lôacc¯s aux ®quipements, aux services, aux 
commerces, aux espaces de loisirs et aux systèmes de transport de voyageurs, 

 appliquer les dispositions relatives au classement sonore des infrastructures routières et au traitement des « points noirs du bruit », et 
poursuivre la mise en place de dispositifs dôatt®nuation des nuisances sonores lors des am®nagements. 

 
Sôajoutent ¨ ces objectifs dôam®nagement du territoire des objectifs relatifs ¨ lôam®lioration du fonctionnement et de la gestion des systèmes, que le syndicat 
mixte soutient ®galement dans son projet. Il sôagit en particulier de lôoptimisation des services du TER sur la ligne Dunkerque-Lille, et du système de 
transports par autocars intervenant dans le pays rural (complété, entre autres, par des services à la demande). Il en est de m°me pour la mise en îuvre de 
plans de déplacements spécifiques (écoles, entreprises, é) et de plans de livraison des marchandises dans les centres-villes, ou encore pour lôapplication 
des proc®dures nationales dôalerte et de restriction de la circulation automobile en cas de d®passement des seuils de pollution (plan de protection de 
lôatmosph¯re) 
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Lôam®lioration du r®seau routier 
 
Concernant lôautoroute A 16 actuelle, et hors les dispositions évoquées ci-dessous (Ä 2.2) qui rel¯vent de probl®matiques d®passant lô®chelle dunkerquoise, 
le PADD exprime comme objectifs dôam®nagement : 
 - la création de leurs compléments aux demis échangeurs des RD 79 (Leffrinckoucke) et RD 4 (T®teghem), qui assurent la desserte de lôest de     
lôagglom®ration ; 
 - la r®alisation dôun ®changeur de desserte de la zone p®trochimique (entre le canal ¨ grand gabarit et Loon-Plage). Cet ®changeur a pour objectif dô®viter 
que les transports de matières dangereuses ne transitent par la RD 131 et la RN 1 au niveau dôune zone commerciale tr¯s fr®quent®e. Avec la RN 225 et la 
chaussée des darses, la chaussée du Colombier (RD 11 ï Gravelines) et la chaussée de la Maison blanche (RN 316 ï Loon-Plage), la chaussée de Mardyck 
constitue, ¨ partir de ce projet dô®changeur, le quatri¯me axe majeur de desserte portuaire quôaffiche le Scot (¨ noter quôen cas de r®alisation dôun 
contournement de lôA 16, en fonction dô®tudes restant ¨ mener, ce nouvel ®changeur pourrait °tre localis® sur ce contournement ï cf. ci-dessous § 2.2) 
 
La RN 225 (hors agglom®ration) et lôautoroute A 25 ne réclamant pas de renforcement de leurs caractéristiques, mais une totale remise en état à la charge 
des services de lôEtat, le Scot nôaffiche pas de dispositions spatiales particuli¯res ¨ leur niveau. Cette question serait toutefois à réexaminer en cas de 
r®alisation dôun raccordement ¨ caract®ristiques autorouti¯res entre lôA 25 (à Steenvoorde ) et le réseau belge (A 19, à Ypres) 
 
Le PADD affirme la RN 1 comme voie littorale de liaison interurbaine pour lôensemble du littoral transfrontalier, ce qui est compatible avec le statut de « voie 
locale è quôelle possède en Flandre belge. 
 
Axe structurant permettant notamment la relation routi¯re entre le port de Dunkerque et lôA 26 (accès à la plate-forme Delta 3 de Dourges), la RD 600 devra 
dans le futur faire lôobjet dôun doublement (inscrit au PDU et au sch®ma directeur de 1990). Il sôagira de faire en sorte que ce doublement, motiv® pour des 
questions ®conomiques (cf. axe II, grand objectif 5), ne soit pas g®n®rateur dôune croissance de la p®riurbanisation dans les espaces traversés. 
 
Les autres voies départementales et quelques voies communales reliant des villages constituent, sur le territoire du Scot, un r®seau dôaxes structurants qui 
demeurent prioritaires pour les actions visant à améliorer les conditions de circulation et de sécurité. Les voies assurant les dessertes résidentielles locales à 
partir de ce r®seau nôont pas vocation ¨ °tre renforc®es dans leur trac® et leur gabarit. 
 
Pour faciliter la desserte de lôest de lôagglom®ration, est ¨ pr®voir un franchissement nouveau du canal de Furnes afin de relier Téteghem (par la RD 4) à 
Rosendaël et au site balnéaire de Malo-les-Bains. De même, une voie aux caractéristiques urbaines doit permettre à terme le désenclavement de Cappelle-
la-Grande, en reliant cette commune avec le centre dôagglom®ration, notamment par un nouveau franchissement du canal de Bourbourg. 
 
Quant aux voies de contournement ayant pour objet lôam®lioration de la circulation et de la s®curit® dans les centres urbanis®s afin dôy maintenir une bonne 
qualit® r®sidentielle, il sôagit de projets modestes, dô®chelle communale, qui ne rel¯vent pas dôun affichage sp®cifique dans le Scot, mais entrent dans le 
champ des objectifs g®n®raux dôorganisation urbaine. 
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2.2 ï Déconnecter les déplacements routiers locaux du transit international et des trafics lourds 
 
Les trafics routiers de marchandises liés au développement industriel et portuaire de Dunkerque, ou générés par les pôles logistiques proches (Tunnel sous la 
Manche, port de Calais, plate-forme multimodale Delta 3 de Dourges, port fluvial de Lille, port de Zeebrugge, é), correspondent ¨ des enjeux se situant 
évidemment à des échelles qui dépassent largement la région Flandre-Dunkerque. 
 
Le syndicat mixte estime néanmoins devoir afficher dans le Scot des objectifs qui visent à permettre à ces échanges internationaux de sôeffectuer dans de 
bonnes conditions tout en veillant ¨ ce quôils nôaffectent pas la qualit® de vie et la s®curit® des usagers et des habitants. 
 
Les orientations expos®es dans lôaxe II du PADD (cf. plus loin) visent donc à maintenir un bon niveau de desserte routière tout en renforçant les parts 
modales du fer, de la voie dôeau et de la mer pour le transport des marchandises.  
 
Face ¨ lôenjeu g®n®ral de pr®servation de la qualit® r®sidentielle du Dunkerquois, le PADD propose : 
 

 de rechercher en priorit® lôoptimisation de lôusage des infrastructures existantes (routi¯res, ferroviaires, fluviales) 

 de r®soudre durablement les probl¯mes dôengorgement et dôins®curit® croissants de lôautoroute A 16 en section urbaine. Plusieurs 
solutions sont ¨ ®tudier par les services de lôEtat (cf. encadr® ci-dessous) 

 dôafficher ¨ Loon-Plage la r®alisation sur lôA 16 (ou son ®ventuel contournement) dôun ®changeur permettant une desserte directe de la 
zone p®trochimique, afin dô®viter les transports de matières dangereuses en zone urbanisée (via la RD 131 et la RN 1) 

 dôassortir lôaffichage dôun doublement futur de la RD 600 (acc¯s du port et de lôA 16 ¨ lôA 26) de dispositions visant à maîtriser 
lôurbanisation pouvant °tre induite par cet am®nagement, 

 de réaliser dans la zone industrialo portuaire ouest un axe interindustriel (en plusieurs tronçons) de manière à réserver en priorit® lôactuelle 
RN 1 aux déplacements interurbains et soulager cette dernière de trafics lourds et de transports de matières dangereuses, 

 de prendre toutes dispositions pour ®viter lôexposition de populations aux risques technologiques pr®sent®s par les transports de matières 
dangereuses. 

 
 
 

La section urbaine de lôA 16 
 
Malgré la promotion du ferroutage, du cabotage et de la voie dôeau, la section urbaine de lôA16 devrait rapidement conna´tre une augmentation de ses 
probl¯mes dô®coulement de trafic et de s®curit®, en raison notamment dôune circulation internationale de poids lourds qui sôintensifie. Pour résoudre cette 
question, le Scot fixe comme objectif lô®tude par les services comp®tents de trois sc®narios : 
 - lôam®lioration des conditions dô®coulement des flux, par des reconfigurations de voies dôinsertion, de bretelles dô®changeursé et une plus forte r®gulation 
de la circulation (vitesse, d®passementsé), 
 - le renforcement de lôinfrastructure par un passage ¨ 2x3 voies entre Loon-Plage et le Pont Loby (Dunkerque/Petite-Synthe), ce qui nécessiterait la reprise 
des diffuseurs et des ouvrages dôart concern®s, ainsi de la suppression partielle de lôaccompagnement paysager, 
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 - la r®alisation dôun contournement de lôagglom®ration (inscrit dans le sch®ma directeur approuv® en 1990), ne permettant les ®changes quôavec la RD 600, 
une voie à créer pour desservir la zone pétrochimique de Mardyck, et la RN 225. Ce contournement aurait, quant à lui, des incidences importantes sur 
lôenvironnement (notamment : nouvelle coupure de la plaine agricole, traversée du bois des Forts et du « croissant vert è). Lôespace situ® entre lôA 16 actuelle 
et ce contournement garderait sa vocation agricole. 
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Grand objectif 3 : Proposer ¨ lôensemble de la population des services et activit®s de proximit® plus 
accessibles, plus efficaces et créateurs de nouveaux emplois 
 
Au delà des considérations de rémunérations individuelles, il importe que les habitants du territoire puissent tirer le meilleur profit collectif de la valeur quôils 
sont capables dóajouter, par leur travail, aux richesses mat®rielles qui, par ce m°me travail, sont produites ou transitent sur leur territoire, et sont ensuite 
partiellement reversées à la collectivité par le biais des taxes locales et professionnelles. 
 
Ce profit collectif est matérialisé au travers des conditions de vie qui leur sont offertes dans la région Flandre-Dunkerque grâce aux politiques mises en îuvre 
par la puissance publique. Or la mise ¨ disposition des habitants de services performants, quôils soient priv®s ou publics, participe grandement à la qualité de 
ces conditions de vie. Mais il importe que cette mise à disposition puisse sôexercer sans distinction dôorigine, dô©ge, de revenus, de statut social et 
professionnel, etc. Cette restitution de richesse vers le territoire doit en effet sôeffectuer dans un souci de solidarit® envers ceux qui se trouvent dans 
lôincapacit® de participer autant que les autres ¨ lôeffort collectif en raison de leur ©ge (enfants, personnes ©g®es) ou ç dôaccidents de la vie » (maladie, 
handicap, perte dôemploi, é) 
 
Bien que beaucoup soit déjà fait en la matière dans la région Flandre-Dunkerque, il demeure n®cessaire dô°tre en permanence ¨ lô®coute des besoins 
exprim®s par la population et de veiller au maintien dôobjectifs visant ¨ renforcer lô®quit® et la solidarit® sociales, avec pour effet de réduire les coûts de 
lôexclusion (défaut de soins, malnutrition, violence, d®ficit dô®ducation, etc.) 
 
Tout cela nécessite une véritable organisation au niveau local (fédération des acteurs, développement des partenariats), dans un double objectif dô®change 
dôexp®riences et de mise en commun de projets, ainsi que la connaissance des publics actuels (attentes, difficultés) et des publics potentiels, la création de 
dispositifs de veille et dôanticipation, et enfin lô®valuation des actions mises en place. 
 
Force est toutefois de constater quôen ce domaine les actions ¨ mener rel¯vent plus de lôorganisation des acteurs, de la gestion des activit®s et des 
®quipements, de la formation, de la communication, de la concertationé que de lôam®nagement spatial du territoire. Les objectifs du PADD paraîtront de ce 
fait limit®s par rapport ¨ ceux, tr¯s nombreux, qui ne peuvent se reposer sur le Code de lôurbanisme pour avoir une chance °tre atteints. 
 
 

3.1 ï Rechercher la mutualisation des moyens des collectivit®s pour renforcer la qualit® et lôaccessibilit® ¨ tous des 
services publics de proximité  
 
Quôil sôagisse dôaide sociale (aide et soins ¨ domicile, portage de repas, insertion, h®bergement dôurgence, é), de culture, de sport, dô®ducation, de loisirs ou 
de sécurité, les services de proximité dont bénéficient les habitants de la région Flandre-Dunkerque sont en g®n®ral dôun niveau correct et la couverture du 
territoire en ®quipements de toutes natures est relativement satisfaisante, m°me si dôin®vitables manques se font sentir ­a et l¨ et sôil demeure toujours des 
marges de progrès. 
Un dynamisme exceptionnel du tissu associatif local permet en outre de disposer dôune excellente capacit® dôanimation de ces services. 
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Enfin, ces services constituent un gisement dôemplois important et diversifi®, et leur renforcement contribue de façon très sensible à la « tertiarisation » de 
lô®conomie locale. 
 
Face aux perspectives démographiques, aux évolutions des comportements, aux difficultés financières rencontrées par les collectivités locales, des 
préoccupations nouvelles apparaissent et nécessitent la fixation de nouveaux objectifs avec, en toile de fond incontournable, le renforcement de la solidarité 
et de la coopération intercommunales. 
 
Le syndicat mixte estime que lôeffort doit en particulier porter sur les points suivants :  
 

 adopter collectivement (conf®rence scolaire au sein du syndicat mixte), et en concertation avec les services de lôEtat, du conseil régional et du conseil 
g®n®ral, une strat®gie permettant de r®soudre au mieux les probl¯mes de personnel et dô®quipements dôenseignement qui devraient résulter de la 
baisse des effectifs scolaires (estimée à 12 500 enfants et adolescents ¨ lôhorizon 2015), 

 en parall¯le, progresser, toujours dans le cadre de travaux intercommunaux, dans le sens dôune meilleure ç homogénéisation sociale » des 
établissements scolaires, 

 rapprocher, lors de réflexions menées aux échelles intercommunales, le devenir des équipements scolaires désaffectés et les besoins en 
équipements pour activités de différentes natures (musique, arts plastiques, sports en salle, cyber-centres, foyers récréatifs, etc.), 

 poursuivre les efforts en matière de formation continue des citoyens, pour faciliter la participation des habitants à la vie publique (en lien avec la 
cr®ation par le syndicat mixte de la C¹te dôOpale dôune université populaire), 

 face aux d®coupages, pas toujours tr¯s coh®rents, du territoire en p®rim¯tres de comp®tences relevant de lôaction de diff®rents organismes, continuer 
le processus de « rationalisation géographique è dôun certain nombre de dispositifs, par exemple en mati¯re dôinsertion professionnelle et de 
recherche dôemploi, de mani¯re ¨ simplifier les d®marches des usagers et faciliter leur accessibilit® aux lieux dôaccueil, 

 adapter lôoffre de services aux ®volutions soci®tales et aux nouveaux besoins qui sôexpriment : politique des temps, croissance de la demande en 
crèches et garderies, évolution des demandes émanant de la jeunesse, nécessité de pallier les restructurations touchant les grands services publics 
(cf. ci-dessous), etc. 

 maintenir un bon niveau de sécurité pour les citoyens (transports en commun, espaces publics, équipements) 
 
En la mati¯re, le PADD retient un objectif dôam®lioration des strat®gies de localisation des services au public, en tenant compte des centralités, 
des systèmes de transports collectifs, des possibilit®s de synergie avec lôarmature commercialeé 
 
 

3.2 ï Veiller au maintien des grands services publics 
 
La disparition progressive des agences et antennes représentant les grands services publics (Poste, Trésor Public, ANPE, CPAM, CAF, ANPE, Assedic, é) 
sur les diff®rentes parties du territoire am¯ne ¨ imaginer des solutions alternatives au sein desquelles lôutilisation des technologies modernes dôinformation 
et de communication est appelée à jouer à moyen ou long terme un rôle central. 
Côest le premier levier sur lequel peuvent sôappuyer les collectivit®s locales face ¨ des strat®gies qui sont appliqu®es ¨ lôéchelle nationale. Toutefois, il ne 
sôagit vraisemblablement que de g®rer une p®riode transitoire, compte tenu des développements rapides qui concernent ces modes de communication et qui 
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conduiront vraisemblablement ¨ une g®n®ralisation des acc¯s individuels ¨ lôinternet, semblable ¨ celle du t®l®phone aujourdôhui (en particulier avec la 
technique du numérique hertzien). Il sôagit aussi de veiller ¨ ce que cette ®volution ne se traduise pas par de nouvelles in®galit®s. 
La seconde voie, qui a lôavantage de conserver un minimum de lien social, consiste ¨ op®rer des rapprochements de fonctions et des mutualisations de 
moyens entre services opérant dans un même périmètre, ou entre services et commerces. Ce processus est déjà amorcé, avec la création dôagences 
postales communales, par exemple. 
 
Les objectifs que se donne globalement le syndicat mixte peuvent alors se résumer de la façon suivante :   
 

 faciliter la transition vers la g®n®ralisation de lôusage ¨ domicile des technologies modernes dôinformation et de communication en réalisant, en lien 
avec les territoires voisins, les réseaux nécessaires, et en développant à différentes échelles (commune, quartier) des équipements permettant un 
accès à tous (« cyber-points », ou « points com. » du conseil général du Nord), voire des solutions itinérantes, 

 mettre en place ou développer en parallèle des dispositifs de formation et dôassistance facilitant lôapprentissage et la ma´trise  de ces technologies (¨ 
lôimage de lôassociation ç X 2000 », qui agit dans la communauté urbaine), 

 provoquer ou accompagner des regroupements et transferts de fonctions entre services de proximité, commerces et grands services publics (pôles 
de services publics, centres multi-services) pour faire face aux réformes et réorganisations. 

 Constituer un cadre intercommunal de discussion et de négociation avec les grands services publics qui soit le plus large possible, pour que les 
r®formes dont ces derniers font lôobjet soient int®gr®es et g®r®es de mani¯re coh®rente sur le territoire. 

 
En termes dôam®nagement du territoire, et compl®mentairement ¨ lôobjectif mentionn® ci-dessus, qui concerne également certains grands services 
publics, le PADD retient lôobjectif de faciliter la r®alisation des r®seaux de transfert de donn®es num®riques ¨ lôoccasion des projets de 
renouvellement et dôextension de lôurbanisation et de cr®ation de certains ®quipements particulièrement concernés (formation, recherche, etc.)  
 
 

3.3 ï Am®liorer par tous les moyens lôoffre en mati¯re de soins 
 
Se situant dans la moyenne de ce qui est observé dans la région Nord-Pas de Calais, le d®ficit de lôoffre sanitaire locale dont fait ®tat le diagnostic, conjugué 
aux conditions modestes ï voire précaires ï de vie qui touchent une partie assez importante des ménages du Dunkerquois, conduisent à une situation 
sanitaire très insatisfaisante de la population.  
Or, la médecine hospitalière et la médecine de ville constituent des secteurs dôactivit® sur lesquels les pouvoirs locaux nôont que peu de prise directe, et le 
vieillissement des praticiens, associ® ¨ lôaugmentation de lôesp®rance de vie des patients (et donc des pathologies li®es au vieillissement), pourraient 
contribuer, dès le court terme, à une dégradation sensible de cette situation déjà peu brillante. 
Seuls les domaines de la pr®vention, de lôaide ¨ domicile, de lôaccueil des personnes ©g®es, des soins aux nourrissons, é b®n®ficient dôactions directes de la 
part des collectivités locales, du conseil général du Nord et de nombreuses associations, et en ce domaine également des marges de progrès doivent être 
conquises. 
 
Les objectifs du Scot sont donc les suivants :  
 




